
Si vous souhaitez devenir «Chevalier de la communica-
tion», vous  trouverez ici une mine d'informations sur le
concours. 

Introduction  
Le «Chevalier de la communication» est un concours 
organisé par l'Office fédéral de la culture et l'Office fédé-
ral de la communication, dont la première édition a eu lieu
en 2001. Le but du prix est de promouvoir l'utilisation des
technologies de l'information et de la communication (TIC)
auprès de toutes les couches de la population et de pré-
venir ainsi l'apparition d'une fracture numérique au sein de
la société suisse. 

Conditions de participation
• Sont autorisés à participer les personnes vivant en

Suisse (la nationalité suisse n'est pas une condition 
nécessaire) ou les Suisses vivant à l'étranger.

• Pour le prix Jeunesse de l’AAST, sont autorisées 
à participer les personnes nées en 1975 ou 
plus tard.

• Sont en outre autorisées à participer les organisations
qui travaillent avec des jeunes en milieu extrascolaire,
pour autant que la majorité des membres satisfassent
aux critères susmentionnés.

• Si une personne participe au projet en tant que 
membre d'un groupe, elle ne peut pas participer une
deuxième fois au même projet en son propre nom. 

• Seules les personnes ayant fourni les documents 
requis avant l'échéance du délai fixé peuvent participer. 

Inscription 
L'inscription au concours se fait en ligne sur une page de
la banque de données du site comknight.ch
• En s'inscrivant, le participant doit  communiquer son 

adresse électronique; il a ensuite accès à une page 
personnelle et protégée dans la banque de données du
site comknight.ch.

• L'inscription doit satisfaire aux conditions tant au niveau
de la forme que du contenu. 

• Tous les participants doivent s’inscrire d'ici le 
2 septembre 2005 au plus tard.

• Une page dans la banque de données du site 
comknight.ch, ne peut servir à présenter qu'un seul
projet. 

• Si un projet est proposé par un groupe, il faut remplir
une seule page dans la banque de données de 
comknight.ch. L’inscription doit inclure le nom de tous
les participants du groupe ainsi que leur année de 
naissance.

• Si un projet est présenté par une organisation (associ-
ation, société, etc.), l'inscription doit être accompagnée
d'une description de l'organisation, de sa structure et
de ses buts, ainsi que de la liste des noms de ses
membres et de la date de naissance de ces derniers.

• L'inscription au concours est gratuite.
La page internet dans la banque de données du site 
comknight.ch est personnelle; elle est protégée par un
mot de passe et ne peut être consultée par des tiers.
Toutes les données enregistrées sont exclusivement 
utilisées pour le concours et ne seront pas transmises 
à des tiers.

Contenu du projet
• Les projets doivent avoir pour objet de promouvoir 

l'utilisation des TIC en Suisse. Il s'agit de rendre 
possible ou de faciliter l'utilisation des TIC , ou encore
d'expliquer aux utilisateurs comment tirer profit de ces
technologies pour leurs propres besoins. 

• Aucune exigence n'est posée quant à la forme du 
projet. 

• Le prix Jeunesse de l'ASST est conçu comme un prix
de reconnaissance. Ne seront évalués que les projets
ayant démarré entre le 01.01.2004 et le 30.07.2005
et présentant des résultats concrets.

• Le prix d'encouragement évaluera des projets 
en cours d'élaboration, mais dont les travaux prélimi-
naires nécessaires à leur réalisation auront été 
achevés. Sont notamment exigées les justifications
suivantes : Concept détaillé, Evaluation du besoin et de
la faisabilité du projet, P lan de financement, P lan 
d'infrastructure, Nombre de personnes impliquées.

• Le projet récompensé par le prix d'encouragement 
2005 devra avoir été réalisé d'ici l'automne 2006
au plus tard. L'OFCOM épaulera l'équipe du projet
dans la mesure de ses possibilités. Les détails seront
réglés dans un contrat conclu entre les gagnants du
prix d'encouragement et l'OFCOM.

Conditions de participation



Critères du jury
Le jury examine les projets selon sa libre appréciation. Les
critères appliqués sont les suivants :
• Adéquation du projet avec le but du concours, à savoir

contribuer à la participation de tout un chacun à la 
société de l'information en Suisse

• Originalité du concept et des moyens utilisés 
• Durabilité des effets du projet  
• Effet multiplicateur du projet 
Pour le prix jeunesse de l’ASST sont en plus appliqués les
critères suivants :
• Pourcentage de participants actifs âgés de 30 ans ou

moins à la conception et à la mise en œuvre du projet
• Contribution du projet à l’autonomie de l’individu et au

lifelong learning

Jury
Le jury est composé de représentants de toutes les par-
ties du pays. 

Secrétariat du concours :
«Chevalier de la communication»
Office fédéral de la communication 
Rue de l'Avenir 44 
2501 Bienne 

Procédure
• Le secrétariat enregistre les inscriptions. Seuls le 

projets dont l'inscription est formellement correcte sont
présentés au jury. 

• Les canditatures pour le prix Jeunesse seront évaluées
par le jury sur la base des documents remis.

• Le jury procède à une présélection parmi les candida-
tures pour le prix d'encouragement. Il convie à un 
entretien personnel les auteurs des cinq meilleurs 
projets.

• Le jury siégera en septembre 2005 et désignera à 
cette occasion les lauréats. 

• Le secrétariat informera les lauréats au mois 
d’octobre 2005. 

• Le secrétariat ne communique aucune information sur
l'état d'avancement de la procédure, ni par téléphone ni
par écrit, avant que le jury n'ait pris sa décision. 

Prix et distinctions
La somme totale des prix offerts s'élève à CHF 60'000.–
répartis comme suit :
• CHF 10'000.– pour le prix Jeunesse de l'ASST 

(participants âgés de 30 ans ou moins)
• CHF 50'000.– pour le prix d'encouragement

«Chevalier de la communication», avec la condition 
d'avoir réalisé complétement le projet d'ici l'automne
2006.

• Les prix ne peuvent pas être cumulés 
Le jury se réserve le droit de ne pas attribuer un prix si 
aucun projet n’est jugé suffisamment bon. Les projets 
primés sont présentés au public sur ce site internet.

Dispositions finales
• Les décisions du jury ne font l'objet d'aucune 

correspondance. Les organes de soutien (OFCOM et
OFC) peuvent communiquer aux médias le résultat des
délibérations du jury. 

• Les personnes et les groupes participant au concours
sont tenus de respecter les droits d'auteur en vigueur.
Cette obligation s'applique notamment pour l'utilisation
dans le cadre des projets de documents réalisés par
des tiers (textes, images, vidéo, etc.). Le non-respect
des droits d'auteur entraîne une disqualification 
immédiate.

• Les inscriptions remises après le 2 septembre 2005,
de même que les inscriptions incomplètes ou contenant
des informations erronées, ne seront pas prises en
considération. Le moment de l'enregistrement de 
l'envoi par le système de l'organisateur fait foi.


